
 
 

Cahier des charges/ Règlement de la consultation 
 
 

 
Identification de l’organisme : 
-Commune de LE TOUVET- 700 grande rue- 38660 LE TOUVET 
 
Pouvoir adjudicateur : 
-le Maire de la commune : Laurence THERY 
 
Objet de la mission  
 
Mission de maîtrise d’œuvre basée sur un projet liminaire de sécurisation de traversée de 
hameau d’un montant estimée à 200 000 €, à compléter avec étude de variante avec tourne à 
gauche. 
 
Situation – emprise et définition du projet : 
Le projet consiste en l’aménagement de la voirie sur la traversée du hameau de la Frette, sur 
la commune du Touvet. 
Le projet comprend l’aménagement : 

- de la voirie : circulation des véhicules et des piétons, l’aménagement de quais pour les 
transports en commun 

- d’un carrefour à feux (ou carrefour en tourne à gauche en variante) 
- des réseaux : éclairage public, SLT, eaux pluviales 
- signalisation verticale et horizontale 
- des îlots plantés 
- de mobilier urbain 

 
Descriptif du projet :  

• Voirie : 
Longueur de l’aménagement : 220 ml environ 
Emprise de la voirie : entre 10 et 12 m 
Chaussée en enrobés 
Cheminements piétons en enrobés ou stabilisé 
Mise en accessibilité des cheminements piétons et des quais des transports en commun 
Reprise de la signalisation verticale et horizontale 
 

• Eclairage Public : 
Réseau enterré et mise en place de candélabres 
 

• Eaux pluviales : 
Reprise des grilles et avaloirs 
 

• Signalisation Lumineuse Tricolores : 
Création d’un carrefour à feux avec équipements associés et programmation 
 

• Espaces verts : 
Aménagements d’îlots plantés 



 
Particularités 
 
Sont joints au dossier de consultation des entreprises : 
. Présent document 
. Étude liminaire servant de base à l’élaboration du projet 
. Plan du projet actuel avec carrefour à feux 
 
Cette étude liminaire n’est pas adressée aux candidats mais elle peut être consultée à la Mairie 
du Touvet après simple demande auprès de M. DURET. 
 
Dossier de pré-études : 
Une pré-étude de l’aménagement de la traversée de la Frette a été établie en août 08. Elle 
comporte un plan au 1/500 (voirie), une notice descriptive et une estimation sommaire des 
travaux. 
Le montant estimé (août 08) : 200 000 € H.T. 
Ce montant est donné à titre d’information et n’est pas contractuel. 
 
Documents à remettre par le candidat : 
 
Dossier administratif : 

-Acte d’engagement -DC 4 
-DC 5  
-DC 6  

 
Dossier d’offre : 

• Prix : 
Les candidats remettront une offre pour la Maîtrise d’œuvre complète de l’aménagement en 
proposant un taux de rémunération et précisant la répartition pour chacune des phases de la 
mission (AVP/PRO/ACT/VISA/DET/AOR). 
L’offre devra intégrer l’étude de la variante du carrefour en tourne à gauche. 
 
Les prix intégreront les réunions nécessaires à l’établissement du projet avec le Maître 
d’Ouvrage jusqu’à sa réalisation. 
 

• Compétences / moyens / Références : 
Les candidats fourniront un descriptif des compétences, moyens et références conformément 
aux articles 44 et 45 du Code des Marchés Publics. 
Des références et compétences en terme de conception et de gestion de carrefour à feux sont 
demandées. 
 

• Mémoire : 
Les candidats fourniront un mémoire comprenant : 

- la définition de l’équipe qui sera affectée à la Maîtrise d’œuvre 
- un planning d’établissement des études 
- les délais de réalisation pour chacune des phases de la mission 

 
Offre de prix et délais de dépôt : 
L’offre de prix devra être remise en mairie du Touvet et fera l’objet d’un chiffrage détaillé et 
d’un chiffrage global avant le vendredi 19décembre avant midi. 



 
Procédure de passation : 
-Procédure adaptée, article 28 du code des marchés publics. 
  
Modalité de règlement : 
45 jours après réception de la facture. Par mandat administratif. 
 
Critères de jugement : 
-Prix : 40%  
-Moyens et délais d’exécution : 40 %  
-Références (compétence dans la gestion des carrefours à feux ): 20% 
 
Modalités de contractualisation : 
-Par le biais d’un contrat  
 
Contacts :  
-Administratif : Loïc DURET 04-76-92-34-34 
 
 


